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f) expire au plus tard cinq ans après la date de délivrance, 
sauf en cas de révocation antérieure.

(/) shall, unless it is sooner revoked, expire not later than 
five years from the date on which it is issued.

4.(1) Subject to this Order, any person who is a Canadian 
citizen under the Act may be issued a passport.

4. (1) Sous réserve du présent décret, un passeport peut être 
délivré à toute personne qui est citoyen canadien en vertu de la 
Loi.

(2) Aucun passeport n’est délivré à une personne qui n’est 
pas citoyen canadien en vertu de la Loi.

5. Un passeport n'est délivré à une personne et le nom d’un 
enfant n’est ajouté dans le passeport de cette personne que si 
une demande de passeport est présentée par cette personne au 
Bureau des passeports selon la forme prescrite par le Ministre.

6. Une demande de passeport présentée par une personne ou 
à l’égard d’une personne

a) née au Canada, doit être accompagnée
(i) d’un certificat de citoyenneté canadienne accordé ou 
délivré à la personne en vertu de la Loi ou de l’ancienne 
Loi,
(ii) d’un certificat de naturalisation délivré à la personne 
en vertu d’une loi qui était en vigueur au Canada à une 
date quelconque avant le 1" janvier 1947,
(iii) d’un acte de naissance délivré à la personne par une 
province ou par une personne autorisée par une province à 
délivrer de tels actes, ou
(iv) d’un certificat établissant la date et le lieu de nais
sance de la personne au Québec et dûment délivré par une 
personne autorisée en vertu de la loi du Québec à délivrer 
de tels certificats; ou

b) née en dehors du Canada, doit être accompagnée
(i) d’un certificat de citoyenneté candienne accordé ou 
délivré à la personne en vertu de la Loi ou de l’ancienne 
Loi,
(ii) d’un certificat de naturalisation délivré à la personne 
en vertu d’une loi qui était en vigueur au Canada à une 
date quelconque avant le 1er janvier 1947,
(iii) d’un certificat d’enregistrement de naissance à 
l’étranger délivré à la personne par le Registraire de la 
citoyenneté canadienne conformément à l’ancienne Loi,

(2) No passport shall be issued to a person who is not a 
Canadian citizen under the Act.

5. No passport shall be issued to any person and no name of 
a child shall be included in the passport of any person unless 
an application for a passport is made by that person to the 
Passport Office in a form prescribed by the Minister.

6. An application for a passport by or in respect of a person 
who was

(a) born in Canada shall be accompanied by
(i) a certificate of Canadian citizenship granted or issued 
to the person under the Act or the former Act,
(ii) a certificate of naturalization granted to the person 
under any Act that was in force in Canada at any time 
before the 1st day of January, 1947,
(iii) a certificate of birth issued to the person by a prov
ince or by a person authorized by a province to issue such 
certificates, or
(iv) a certificate that indicates the date and place of the 
birth of the person in Quebec, duly issued by a person 
authorized under the law of Quebec to issue such certifi
cates; or

(b) born outside Canada shall be accompanied by
(i) a certificate of Canadian citizenship granted or issued 
to the person under the Act or the former Act,
(ii) a certificate of naturalization granted to the person 
under any Act that was in force in Canada at any time 
before the 1st day of January, 1947,
(iii) a certificate of registration of birth abroad issued to 
the person by the Registrar of Canadian Citizenship pur
suant to the former Act, or
(iv) a certificate of retention of Canadian citizenship 
issued to the person by the Registrar of Canadian Citizen
ship pursuant to a declaration of retention of Canadian 
citizenship made by the person pursuant to regulations 
made under the former Act.

ou
(iv) d’un certificat de rétention de la citoyenneté cana
dienne délivré à la personne par le Registraire de la 
citoyenneté canadienne en vertu d’une déclaration de 
rétention de la citoyenneté canadienne faite par la per
sonne conformément aux règlements établis en vertu de 
l’ancienne Loi.

7. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), si l’enfant a 
moins de seize ans,

a) il peut se voir délivrer un passeport si le requérant est
(i) l’un de ses parents,
(ii) le parent qui a la garde de l’enfant, lorsque les parents 
sont divorcés ou séparés, ou
(iii) le tuteur de l’enfant; ou

b) le nom de l’enfant peut être ajouté dans le passeport du 
réquérant, si le requérant est une personne visée au sous-ali- 
néa o)(i) ou (ii).

7. (1) Subject to subsections (2) to (4), where a child has 
not attained sixteen years of age,

(a) the child may be issued a passport if the applicant there
for is

(i) the parent of the child,
(ii) where the parents of the child are divorced or sepa
rated, the custodial parent, or
(iii) the legal guardian of the child; or

(b) the name of the child may be included in the passport of 
the applicant if the applicant is a person referred to in sub- 
paragraph (a)(i) or (ii).
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